
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DES FORETS 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

CONVENTION PROVISOIRE D'EXPLOITATION 
1449 :::. 

N°. C~MINEF/CAB du -----

En application des dispositions de la Loin° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant Regime des 
Forets. de la Faune et de la Peche, du decret n° 95/531/PM du 23 AoOt 1995 fixant les 
modalites d'application du Regime des Fon~ts, de la decision n°0107/MINEF/CAB du 9 
fevrier 1998 rendant applicable le Guide d'elaboration des plans d'amenagement des forets 
de production du Demaine Forestier Permanent de la Republique du Cameroun. une 
Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession forestiere est passee entre: 

' 

Le Gouvemement de la Republique du Cameroun represente par le Ministre charge des ,,... 
/-, Forets, 

d'une part; 
ET 

La Compagnie Forestiere ASSAM representee par MVONDO ASSAM Bonaventure 

en qualite de Directeur, 
" 

d'autre part. 

II a ete convenu ce qui suit 

Article 1.,: DISPOSITIONS GENERALES ( 
1
~ al(1 ): La presente Convention Proviso ire d'Exploitation definit les conditions 

d'obtention d'une Convention Definitive d'Exploitation et confere au concessionnaire le droit 
ct'r:ilJtenir annuellement, pendant la duree de la convention provisoire, une autorisation pour 
e:qiloiter une assiette de coupe d'une superficie maximale fixee par les textes en vigueur. 

al(2): La presente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de 
81 335 ha dans le Demaine Forestier Permanent designe comme etant la concession 
forestiere n° 1033 et dont les limites sent fixees par celles de/ou des Unites Forestieres 
d'Amenagement n° 09.004b tel que decrit dans le plan de localisation en annexe. 

Article 2: DUREE DE LA CONVENTION 



Article 3: CONDITIONS D'EXPLOIT ATION 

La presente Convention Provisoire d'Exp!oitation est assortie d'un cahier des charges qui 
comprend les clauses generales et les clauses particulieres que le concessionnaire 
s'engage a executer. 

Article 4: Pour pretend re jouir du droit d'exploiter la concession forestiere qui l1Ji est 
attribuee, le concessionnaire s'engage a y etfectuer, a ses frais, conformement aux normes 
en vigueur, et sous le contrOle technique de !'Administration chargee des Forets. les 
travaux ci-apres: 

- la materialisation des limites de la concession et des assiettes de coupe 
annuelles ; 

- l'inventaire d'amenagement; 
- !'elaboration du plan d'amenagement ; 
- l'etablissement d'un premier plan de gestion quinquennal ; 
- !'elaboration du plan d'operation de la premiere annee du plan de gestion : 
- l'inventaire annuel d'exploitation sur les superficies a couvrir chaque annee , 
- le cas echeant, la construction d'une unite de transformation des bois issus de 

la concession. dans la region d'exploitation tel que defini dans le cahier des 
charges, ou l'equipement eventuel d'une unite existante ; 

Article 5: Le concessionnaire s'engage au cas ou ii n'est pas proprietaire d'une unite 
de transformation a justifier par un contrat notarie !'existence d'un partenariat avec un 
industriel de son choix, en vue de la transformation des bois issus de la concession selon 
les modalites detaillees par le contrat de partenariat et conformement a la legislation en 
vigueur. 

ArticlQ §: DISPOSITIONS SUR L'AMENAGEMENT 

al(1): L'inventaire d'amenagement doit etre realise se'Jn les nonnes en vigueur en 
Republique du Cameroun. 

Les resultats de l'inventaire d'amenagement doivent ~tre approuves preafablement 
.... !'elaboration du plan d'amenagement par !'Administration chargee des Forets qui delivre 
a cet effet au concessionnaire une attestation de conformite. 

a1(2): Le controle de rinventaire~d'amenagement contrairement a l'inventaire annuel 
d'exploitation se fait au fur et a mesure que sont effectues les travaux, notamment des 
l'ouverture des deux premiers layons. 

al(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'amenagement doit ~tre depose a la 
Direction des For~ts au minimum 30 jours avant le debut des travaux de terrain. La 
Direction des Forets dispose de 30 jours pour delivrer une attestation de conformite et 
passe de delai, le concessionnaire est repute tacitement detenteur de ladite attestation. 

Alf4\· 1 ·~ttp,-;f;:dinn rle conformite certifie cue le concessionnaire s'est conforme aux 



r 

L'attestation de confomtite est dt!ivrae au concessionnaire trente (30) jours apres 
le depot des resultats d'inventaire; passe ce delai, sans aucune reaction de !'Administration 
chargee des Fon~ts. le concessionnaire est repute detenteur d'office de ladite attestation. 

al(S): Toutes les centre-expertises, a realiser par !'Administration chargee des Fon~ts. 
s'effectuent aux frais du concessionnaire qui encourt des sanctions en cas de fausses 
declarations. 

al(6): Le plan d'amenagement est realise conformement aux procedures 
d'elaboration et d'approbation adoptees et publiees par le Ministere de !'Environnement et 
des For~ts et aux documents techniques et normatifs auxquels les dites procedures font 
reference. 

al(7): Le plan d'amenagement dolt ~tre assorti du premier plan de gestion 
quinquennal et du plan d'operation de la premiere annee du plan de gestion. 

al(8): Le plan d'amenagement doit etre termine et depose a !'Administration forestiere 
au moins six (6) mois avant la fin de la presente convention provisoire. 

Article 7: DISPOSITIONS SUR L'EXPLOITATION 

al(1 ): Le concessionnaire est tenu, a chaque annee, de deposer a !'Administration 
chargee des Fort~ts. une demande d'assiette annuelle de coupe et les resultats de 
l'inventaire d'exploitation pour cette assiette, qui ne peut exceder la superficie maximale 
fixee par Jes textes en vigueur. L'attribution de la deuxieme et de la troisieme assiette 
annuelle de coupe sont conditionnees respectivement par l'effectivite des travaux 
d'inventaire d'amenagement et par le dep6t pour approbation du projet de plan 
d'amenagement. 

al(2): L'inventaire d'exploitation doit !tre realise en conforrnite avec !es normes en 
vigueur et en denombrant les tiges par classes de 1 O cm de dia'metre. 

al(3): Le concessionnaire est tenu de materialiser et de respecter les limites de 
chaque assiette de coupe annuelle, de respecter les diametres minima d'ex:ploitation, de 
tenir ajour les carnets de chantier et les lettres de voiture. sans prejudice de !'application 

r~ de toutes les autres obligations decoulant de la reglementadon en vigueur et des clauses 
particulieres du cahier des charges. 

al(4): Le concessionnaire est tenu de deposer chaque annee a !'Administration 
chargee des Forets, un rapport annuel d'intervention forestiere un mois apres la fin de 
rexercice et. le rapport annuel d'operation de la societe forestiere au pfus tard trois mois 
apres la fin de l'annee financiere. 

al(S): Le concessionnaire est tenu de payer !'ensemble des charges fiscales 
conformement a la legislation en vigueur. 

Article 8: La signature de la presente convention est subordonnee a la production d'une 
... !) .... _., ....... _. ·- ·---1.-:, .. ,:..,._ --- ·- -------!'"----!-- -··--""- -'•• .,...,,,,..&. ... - .. h.~L..1:- ....a •• 



Article 9: L'execution int.egrale des obligations prevues a la presente convention donne 
lieu a la delivrance par le Ministre charge des For~ts. d'une attestation de conformite aux 
clauses de la Convention Provisoire d'Exploitation en vue de l'obtention d'une Convention 
Definitive d'Exploitation. 

Article 10: al(1): L'inexecution des obligations de la presente convention entraine au 
terme de sa periode de validite, son annulation pure et simple. 

al(2): Toutefois, le Ministre charge des Forets se reserve le droit d'annuler la 
presente convention avant terme en cas d'irregularites dOment constatees par une 
commission d'experts techniques designee a cet effet. notamment le depassement des 
limites des assiettes de coupe autorisees chaque annee a !'exploitation. ou le non-paiement 
de !'ensemble des charges fiscales visees a l'articie 7 alinea 5 ci-dessus. 

Article 11: ACCEPTATION 

Le representant de la societe signataire de la presente convention proviso ire declare 
avoir pris connaissance de toutes les clauses et conditions de la convention provisoire 
incluant son cahier des charges et !'annexe sur la localisation de la concession qui en font 
J?artie integrante et declare en accepter sans reserve toutes les dispositions. 
;,,---

ArticJe 12: Le Directeur des For~ts est charge de contrOler l'ex6cution de la presente 
Convention Provisoire d'Exploitation qui prend effet a compter de la date de signature./-

Fait a 7cz{/ . le _1 _3 _DE_C._20_00_ 

LU ET APPROUVE 

POUR LA Compagnie Forestiere ASSAM - COFA 
--- ~- ·-~' .. ,-,, ,r ,.,J • ........_,_ 

LE REPRESENTANT DE LA SOCJETE /~<::\~~l~;~iRE.CH 
,;.. 

'if 
I - ": 

... 
,\ /. ( ,: : : 

.r:·;_. :> 


